
 

ARBITRAGE 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Vendredi 24 Novembre 2023 

Présents : MM. Jean Daniel COLLEMAN (Président), Fouad BOUAISS, Akim BEN 
AISSA, Chaïb KINNOUS, Adil MOURABIT, Loïc DE CASTRO SILVA, Abdellatif 
BEN MALEM, Mourad ZEGHLI. 

Excusés : MM. MAKECHOUCHE Youssef, EZKIYOUH Mohamed, VAN MEEL 
Alan, Mme SPALACCI Sarah, Mme BADJI Sabah. 

 

REUNION PLENIERE CDA 
 AU SIEGE DU DISTRICT  

LE 15 DECEMBRE 2023 A PARTIR DE 18H30 
 

Prochaine CDA : Vendredi 01 décembre 2023 18 h 30 
 

RAPPEL PEREQUATION : La CDA rappelle que les frais d’arbitrage sont réglés via la 

péréquation, qu’en aucun cas (sauf coupe de France) les arbitres ne peuvent demander à être 
réglés directement par les clubs. 

 

RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 
 



 

 

 

La commission des arbitres présente ses sincères condoléances à l’arbitre Cyril POPESCOU qui a 
perdu sa fille de 7 ans. 

 

Lecture et approbation PV du 17 novembre 2023 
➢ PV approuvé à l’unanimité 

 

PROPOS RACISTES :  
 

Nous demandons à tous les arbitres d’être intransigeants sur ce sujet, comme nous vous l’avions 
rappelé lors du stage de rentrée. 
L’attitude à adopter en cas de propos racistes dans l’enceinte du stade, quel qu’en soit l’auteur est 
la suivante : 

 
1. Interrompre le match en cas de comportements racistes (insultes ou chants) 
Nos arbitres doivent arrêter le match (5 à 10 minutes maximum) et demander aux dirigeants des 
deux clubs de demander aux supporters de stopper ces agissements immédiatement. 
2. Suspendre le match à nouveau si les comportements racistes ne cessent ! 
Nos arbitres doivent renvoyer tous les joueurs aux vestiaires afin d’avoir une prise de conscience 
du public et des dirigeants des deux clubs. 
Dans le même temps il est important que le délégué sur place note tous les incidents. 
3. Arrêter définitivement le match en cas d’incident raciste grave  
Si le calme revient, l’arbitre peut reprendre le match mais en cas de nouveaux débordements il 
arrête définitivement le match. Et un rapport devra alors être transmis aux instances. 

  

COURRIERS ARBITRES : 
➢ Monsieur ZIAR Mohamed, Reçu vos courriels, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
➢ Monsieur CHANCHOU Nicolas, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée 

dans les meilleurs délais. 
➢ Monsieur ZAIM Rachid, Reçu votre courriel, lu, pris note 
➢ Monsieur DESOLA Cédric, Reçu votre feuille de frais, transmise service comptabilité 
➢ Monsieur BEN AISSA Akim, Reçu votre courriel, lu, merci pour votre retour sur le protocole 

d’avant match. 
➢ Monsieur ZAHIRI Keylian Adam, Reçu votre courriel, vu avec votre Président Monsieur Paul 

Cellier qui doit venir le « récupérer » au district. 
➢ Monsieur VAN MEEL Alan, Reçu vos remerciements aux clubs de « Calavon & Montfavet 

« pour le match en 1/8ème finale Coupe GV 
➢ Monsieur CHATI Samir, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans les 

meilleurs délais 
➢ Monsieur AJJANI Achraf, Reçu votre courriel, lu, pris note, votre dossier est transmis au 

secrétariat pour envoi au District Drôme Ardèche, la CDA vous remercie pour les services 
rendus 

➢ Monsieur BENMOUFFOK Djelloul, Reçu votre courriel, lu, merci pour votre retour sur le 
protocole d’avant match. 

➢ Monsieur AJJANI Achraf, Reçu votre feuille de frais, transmise service comptabilité 
➢ Monsieur BARUQUE Yoann, Reçu votre courriel, lu, pris note, après vérification, nous 

transmettrons au service comptabilité. 
➢ Monsieur BAGOUH Tarik, Reçu votre courriel, lu, merci pour votre retour sur le protocole 

d’avant match. 
➢ Monsieur IKAN Moussa, Reçu votre courriel, lu, pris note 
➢ Monsieur KHAMOUSS Abdel, Reçu votre courriel, lu, pris note, votre dossier est transmis au 

secrétariat pour envoi au District du Rhône, la CDA vous remercie pour les services rendus 



 

 

 

➢ Monsieur EL AFOUI Abdelmajid, Reçu votre courriel, lu, merci pour votre retour sur le 
protocole d’avant match et vos remerciements concernant votre désignation 

➢ Monsieur CATTELAIN Chris, reçu votre courriel concernant la candidature arbitre de votre 
licencié, la CDA transmet au pôle formation qui vous contactera dans les meilleurs délais. 

➢ Monsieur BELHADRI Yanis, Reçu votre courriel, lu pris note 
➢ Monsieur BEN MALEN Abdellatif, Reçu votre courriel, lu, merci pour votre retour sur le 

protocole d’avant match. 
➢ Monsieur HAKIMI Mohamed, Reçu la feuille de match, remerciements. 
➢ Monsieur ZAIM Rachid, Reçu vos remerciements concernant votre accueil de la part du club 

US Planaise, transmettons 
➢ Monsieur GUENFOUD Mohamed, Reçu votre courriel, lu pris note 
➢ Monsieur ASIBALI Michel, Reçu votre courriel, lu pris note 
➢ Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
 

COURRIERS CLUBS : 
 
➢ Stade CABANNAIS, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans la 

mesure du possible 
➢ SO VELLERON, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans la mesure 

du possible 
➢ Club Saint Rémy, Reçu votre courriel, lu pris note. 
➢ Monsieur Henri GRAUGNARD – Président AS Sahune, nous transférant le courrier de 

Monsieur Oscar ZANDOMENEGHI Président de Violès, félicitations concernant la prestation 
de Monsieur Guenfoud (excellente gestion pédagogique), arbitre central et l’esprit de la 
rencontre. 

➢ ST MALLANAIS, Reçu votre courriel et la CDA vous remercie pour les félicitations concernant 
le corps arbitral ainsi que le délégué sur la rencontre de coupe GV, transmission aux personnes 
concernées. 

 

REFERENTS ARBITRES : (Rappel) 

 
La CDA a reçu les candidatures suivantes : 
 
➢ ARBITRES D1 : Monsieur OUARYAGHLY Soufian 
➢ ARBITRES D2 : Monsieur M’HAYA Omar 
➢ ARBITRES D3 : Monsieur EL AFOUI Abdelmajid 
➢ ARBITRES AA : Monsieur ZAIM Rachid 
 
Ces candidatures étant les seules parvenues à la CDA, sont approuvées à l’unanimité. 

    

Formation continue :  
 
Présents : Messieurs Roux Vincent, Poirson Frédéric, Bouchentouf Mansour, Mokadmi Amir, 
Constantin Nicolas, Vasse Guillaume, Rahouni Hamza, Kara Ali Abess, Zenasni Ramdan, 
Chanchou Nicolas, Massouab Rayan et Fatnassi Balir. 
 

La CDA vous proposera une date à partir du mois de janvier 2024 
 

Formation ligue animée par Adil MOURABIT : 



 

 

 

Présents :  Aoulad ahmed Yassin, Van Meel Alan, Lucas Hoornaert, Bouais Amine, Massouab 
Rayan, Bendkhis Amin, Bendouma Yanis, Hakimi Mohamed, Hakimi Abderrahmane, Ziar 
Mohammed, Kouarra Naim 

       
Programme Formation :   
 
Rappel  

 
➢ Les dates de formations FIA Initiale ont été définies comme suit : 
➢ Prochaine date (Samedi) : 02/12 
➢ Date N° 2 : Du 26 au 28 février 2024 

 
Test écrit. 
 
➢ Arbitres Seniors :  

 
La date du test écrit a été reportée au 02/12/2023 9h00 au district, l’ensemble des arbitres sont 
priés de prendre toutes leurs dispositions afin de satisfaire à ce test. 
 

➢ Jeune Arbitre de District : 
La date du test écrit est le samedi 13 janvier 2024 à 10h00 au District, l’ensemble des arbitres 
sont priés de prendre toutes leurs dispositions afin de satisfaire à ce test. 
 
Les arbitres qui n’auront pas obtenu la note requise, se verront appliquer les dispositions 
du règlement intérieur. 

 

CONTRÔLES : 
 

La CDA rappelle que les contrôles seront effectués de façon inopinée, qu’une stricte 
application des règlements devra être respectée, toute personne se rendant coupable d’un 
manquement à l’éthique sportive, (divulgation d’un contrôle par tout moyen que ce soit) se 
verra appliquer les sanctions prévues au règlement intérieur. 
 
Les montées et descentes seront conformes au règlement intérieur et proportionnelles au nombre 
d’arrivées avec des descentes en cascade par catégorie. 
 

Retour Tables rondes : 
 

Le comité directeur nous envoie un retour des tables rondes, la commission des arbitres prend note 
des différentes demandes et met en place : 
 
➢ La désignation de 3 arbitres dans les catégories U18 et U19. 
 
➢ Protocole d’avant-match : Certaines rencontres ont été choisi pour un test afin d’avoir une 
remontés d’informations qui permettra la mise en place d’un protocole d’avant match qui sera 
expérimenté en D1 et D2 séniors pour une période à déterminer.  
 
➢ Un Google Forms sera adressé à tous les clubs du District Grand Vaucluse pour la 
participation de leurs licenciés à une formation spécifique arbitres assistants bénévoles qui aura lieu 
le samedi 09 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 au District Grand Vaucluse à la suite de quoi la CDA 
remettra une attestation de formation aux participants. 
Nous informons que cette formation est gratuite 



 

 

 

Questions diverses : 
 

La date de rattrapage du test physique jeunes et séniors (n’ayant pas pour raison médicale effectué 
le test), est fixé au 13 janvier 2024 à partir de 8h30. 
A cette occasion, les jeunes passeront leurs test écrit. 
 

➢ Les arbitres séniors n’ayant pas passé le test physique pour toute autre raison que médicale, se 
verront appliquer les sanctions prévues par le règlement intérieur. 
 
Le Président lève la séance à 21 :30 
 

Réunion du Vendredi 17 Novembre 2023 

Présents : MM. BOUAISS Fouad (Président), BEN AISSA Akim, EZKIYOUH 
Mohamed, KINNOUS Chaïb, Adil MOURABIT, Mme SPALACCI Sarah, ZEGHLI 
Mourad, BEN MALEM Abdellatif, Mme BADJI Sabah. 

Excusés : MM. MAKECHOUCHE Youssef, VAN MEEL Alan, DE CASTRO SILVA 
Loïc, Jean Daniel COLLEMAN 

Reçus : MM. AOULAD AHMED Hakim, ROUIRE Emille, TAKHTOUKH 
Mohammed, M’HAYA Nabil 

 

EN RAISON DE L’ASSEMBLEE GENERALE D’HIVER, LA CDA 
A DECIDE DE REPORTER LE QUESTIONNAIRE ARBITRES 
SENIORS AU 02 DECEMBRE 2023 9H00 AU DISTRICT 
 

Prochaine CDA : Vendredi 24 Novembre 2023 18 h 00 
 

RAPPEL PEREQUATION : La CDA rappelle que les frais d’arbitrage sont réglés via la 

péréquation, qu’en aucun cas (sauf coupe de France) les arbitres ne peuvent demander à être 
réglés directement par les clubs. 

 

RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 
 
La commission des arbitres présente ses sincères condoléances à l’arbitre Cyril POPESCOU qui a 
perdu sa fille de 7 ans. 

 

Lecture et approbation PV du 10 novembre 2023 

➢ PV approuvé à l’unanimité 
 

PROPOS RACISTES :  

 
Nous demandons à tous les arbitres d’être intransigeants sur ce sujet, comme nous vous l’avions 
rappelé lors du stage de rentrée. 
L’attitude à adopter en cas de propos racistes dans l’enceinte du stade, quel qu’en soit l’auteur est 
la suivante : 

 
1. Interrompre le match en cas de comportements racistes (insultes ou chants) 



 

 

 

Nos arbitres doivent arrêter le match (5 à 10 minutes maximum) et demander aux dirigeants des 
deux clubs de demander aux supporters de stopper ces agissements immédiatement. 
2. Suspendre le match à nouveau si les comportements racistes ne cessent ! 
Nos arbitres doivent renvoyer tous les joueurs aux vestiaires afin d’avoir une prise de conscience 
du public et des dirigeants des deux clubs. 
Dans le même temps il est important que le délégué sur place note tous les incidents. 
3. Arrêter définitivement le match en cas d’incident raciste grave  
Si le calme revient, l’arbitre peut reprendre le match mais en cas de nouveaux débordements il 
arrête définitivement le match. Et un rapport devra alors être transmis aux instances. 

  

COURRIER : 
 
➢ Monsieur ZIAR Mohamed, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
➢ Monsieur LAMACHI Fouad, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
➢ Madame DIHA Inaya, Vous n’êtes pas concernée par le questionnaire du 02 décembre 2023 
➢ Monsieur ZAIDI Sebti, Reçu votre courriel, lu, pris note 
➢ Monsieur EL HASSOUNI Nordine, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée 

dans les meilleurs délais 
➢ Madame CHOPIN Corinne, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
➢ Stade Cabannais, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans la mesure 

du possible 
➢ Monsieur AJJANI Achraf, Reçu votre courriel, lu, pris note, nécessaire sera fait dans les 

meilleurs délais 
➢ Stade CALAVON FC, Reçu vos félicitations concernant l’arbitrage de Monsieur Arnaud NIVET 

pour le match Calavon / Stade Maillanais, nous vous remercions et transmettons 
➢ Monsieur CONSTANTIN Nicolas, Reçu votre courriel, lu, pris note, nécessaire sera fait dans 

les meilleurs délais 
➢ Monsieur AUBERT Anthony, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur EFFE Gabriel, Reçu votre courriel, lu, pris note 
➢ Monsieur GALERAN Cyril, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous sera donnée dans 

les meilleurs délais 
➢ Monsieur HOORNAERT Lucas, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Stade CALAVON FC, Reçu vos félicitations concernant l’arbitrage de Monsieur Essam SAIDI 

pour le match Calavon / Etoile d’Aubune, nous vous remercions et transmettons 
➢ Monsieur BELHADRI Yanis, Reçu votre courriel, lu, pris note. 

 

REFERENTS ARBITRES :  
 

La CDA a reçu les candidatures suivantes : 
 

➢ ARBITRES D1 : Monsieur OUARYAGHLY Soufian 
➢ ARBITRES D2 : Monsieur M’HAYA Omar 
➢ ARBITRES D3 : Monsieur EL AFOUI Abdelmajid 
➢ ARBITRES Asts : Monsieur ZAIM Rachid 

 
Ces candidatures étant les seules parvenues à la CDA, sont approuvées à l’unanimité. 

    

REMISE ECUSSON ARBITRES :  
         



 

 

 

M’HAYA Nabil 

 
 

Programme Formation :  
 
Rappel  

 
➢ Les dates de formations FIA Initiale ont été définies comme suit : 
➢ Prochaine date (Samedis) : 25/11/ 2023 et 02/12 
➢ Date N° 2 : Du 26 au 28 février 2024 

 

Test écrit.  
 

La date du test écrit a été reportée au 02/12/2023 9h00 au district, l’ensemble des arbitres sont 
priés de prendre toutes leurs dispositions afin de satisfaire à ce test. 
 
Les arbitres qui n’auront pas obtenu la note requise, se verront appliquer les dispositions 
du règlement intérieur. 

 

CONTRÔLES : 
 

La CDA rappelle que les contrôles seront effectués de façon inopinée, qu’une stricte 
application des règlements devra être respectée, toute personne se rendant coupable d’un 
manquement à l’éthique sportive, (divulgation d’un contrôle par tout moyen que ce soit) se 
verra appliquer les sanctions prévues au règlement intérieur. 
 
Les montées et descentes seront conformes au règlement intérieur et proportionnelles au nombre 
d’arrivées avec des descentes en cascade par catégorie. 
 

Retour Tables rondes : 

 



 

 

 

Le comité directeur nous envoie un retour des tables rondes, la commission des arbitres prend 
note des différentes demandes et met en place : 
 

➢ La désignation de 3 arbitres dans les catégories U18 et U19. 
 

➢ Protocole d’avant-match : Certaines rencontres ont été choisi pour un test afin d’avoir une 
remontés d’informations qui permettra la mise en place d’un protocole d’avant match qui sera 
expérimenté en D1 et D2 séniors pour une période à déterminer.  
 

➢ Un Google Forms sera adressé à tous les clubs du District Grand Vaucluse pour la participation 
de leurs licenciés à une formation spécifique arbitres assistants bénévoles qui aura lieu le samedi 
09 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 au District Grand Vaucluse à la suite de quoi la CDA remettra 
une attestation de formation aux participants. 
Nous informons que cette formation est gratuite 

 

Questions diverses : 
 

➢ La date de rattrapage du test physique jeunes sera communiquée ultérieurement. 
➢ Les arbitres séniors n’ayant pas passé le test physique pour toute autre raison que médicale, 

se verront appliquer les sanctions prévues par le règlement intérieur. 
 
Le Président lève la séance à 21 :30 

 


